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100  Programme d'aide
gouvernementale au 
transport  adapté aux 
personnes handicapées 
(Décret 1106-2002)  
 
 
 
FICHES PRÉSENTÉES 
PAR : 
Corporation de 
développement 
communautaire de Laval  
(CDC) 

I l  existe un programme de soutien 
financier  du Ministère des transports 
du Québec couvrant 65% à 75% des 
coûts de déplacement des personnes 
handicapées admises suivant la 
Poli t ique d’admissibil i té au transport 
adapté du MTQ. Le service est effectué 
par le transport en commun adapté de 
la STL. 
Le gouvernement du Québec a mis en 
place, en 2002, un cadre 
organisationnel et  f inancier du 
transport adapté pour une meil leure 
accessibi l i té des services.   Ce 
programme de subvention faisait du 
ministère des Transports du Québec le 
plus gros partenaire f inancier de la 
Vil le de Laval pour le développement 
de son transport collecti f  adapté.   Les 
personnes handicapées sont admises 
suivant la Polit ique provinciale 
d’admissibi l i té au transport adapté.   I l  
est nécessaire d’adapter ce 
programme à la réal ité des besoins 

-  I l  n’existe aucune entente claire du ministère des 
Transports du Québec acceptant de subventionner 
tous les déplacements des clientèles admissibles; 

-  Le soutien f inancier du MTQ ne couvre pas tous les 
besoins en transport  adapté des clientèles 
admissibles,  sans motif  de déplacement incluant 
l 'ensemble des déplacements des personnes 
handicapées vers les réseaux de la santé et des 
services sociaux (activi tés de centre de jour,  
hémodialyse,  déplacements répéti t i fs,  etc.)  

 
 

-  Accès pour les cl ientèles ciblées à 
un transport  qui réponde à 
l 'ensemble de leurs besoins  et  le 
maintien de la Pol it ique 
d’admissibi l i té en vigueur; 

-  Qu’un plan tr iennal  de soutien 
financier spécifique aux besoins 
des personnes handicapées,  soit 
mis en place af in de répondre aux 
besoins de déplacement vers le 
réseau de la santé et des services 
sociaux; 

-  Accès pour les cl ientèles ciblées à 
un transport  qui répondent à 
l 'ensemble de leurs besoins en 
transport lorsqu'i ls sont admis au 
"Transport des bénéficiaires" en 
santé et services sociaux; 

-  Que la CRÉ appuie, auprès du 
gouvernement fédéral,  la  création 
d'un fonds dédié au « transport des 
bénéficiaires » et  rel ié au mandat de 
l ’Agence en SSS de Laval .  L'objectif  
est de développer des ententes de 
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A R E B L M I 
des personnes handicapées admises 
au transport adapté de la STL et de 
maintenir la Pol i t ique d’admissibil i té.   
D’autre part,  les citoyens de Vi l le de 
Laval  ont parfois des besoins 
part icul iers de transport qui ne 
peuvent être répondus par le réseau 
de transport en commun adapté ou 
régulier.  Le réseau de la santé et des 
services sociaux essai  de répondre 
aux divers besoins en transport des 
bénéficiaires,  handicapés ou non, 
ayant des besoins spécifiques et qui  
ne peuvent prendre le transport en 
commun pour effectuer l 'ensemble de 
leurs déplacements (transport 
accompagnement,  transport médical,  
mesures d'urgence,  etc.) .  I l  est devenu 
urgent de soutenir  le transport des 
bénéficiaires pour assurer à tous les 
citoyens de Laval  un accès juste à un 
transport  qui  soit adapté à leurs 
besoins lorsque leurs conditions ne 
leur permettent pas d’uti l iser le réseau 
régulier ou adapté de transport en 

financement récurrentes en 
transport,  qui soient spécifiques 
aux besoins des personnes autres 
que ceux couverts par la STL. 
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101  Programme d'aide
gouvernementale au 
transport  adapté aux 
personnes handicapées 
(Décret 1106-2002)  
 
 
 
FICHES PRÉSENTÉES 
PAR 
Associat ion Laval loise 
des usagers du Transport 
Adapté 
 

Les sociétés de transport en commun 
(STC) ont l ’obl igation, en  vertu de la 
Loi assurant l ’exercice des droits des 
personnes handicapées, d’assurer des 
services à la population handicapée 
incapable d’uti l iser leur service de 
transport en commun régulier .  Elles 
sont les porte-parole officiel  des 
municipal ités participantes à un 
service de transport  adapté. Un 
soutien financier de 65 à 75 % des 
coûts du transport des personnes 
handicapées,  admises en vertu de la 
Poli t ique d’admissibil i té au transport 
adapté,  leur est versé par le 
Gouvernement du Québec.  Ce soutien 
financier fait  partie d’une entente avec 
le Ministère des Transports du 
Québec,  section Transport Terrestre 
des personnes et pourrait être 
renouvelé pour un autre tr iennal  le 1e r  
janvier 2005.    

Le gouvernement du Québec a mis en place, en 2002, un 
cadre organisationnel  et f inancier du transport adapté 
"pour une meil leure accessibil i té des services".  Ce 
programme de subvention faisait  du ministère des 
Transports du Québec le plus gros partenaire f inancier 
de la Vil le de Laval pour le développement de son 
transport col lecti f   adapté. Les personnes handicapées 
sont admises suivant la Pol it ique provinciale 
d'admissibil i té au transport adapté.   I l  est nécessaire 
d'adapter ce programme à la réal ité des besoins des 
personnes handicapées admises au transport  adapté de 
la  STL et de maintenir la Pol i t ique d'admissibil i té.   
Des ententes claires du ministère des Transports du 
Québec acceptant de subventionner tous les 
déplacements des clientèles admissibles 
 

Nous demandons que le soutien 
financier du MTQ couvre tous les 
besoins en transport  adapté des 
clientèles admissibles, sans motifs de 
déplacements incluant l ’ensemble des 
déplacements des personnes 
handicapées vers les réseaux de la 
Santé et  des Services sociaux  
(activi tés de centre de jour,  
hémodialyse,  déplacements répéti t i fs,  
etc.)  pour le tr iennal  2005-2008. 
Accès pour les cl ientèles ciblées à un 
transport  qui  réponde à l ’ensemble de 
leurs besoins et le maintien de la 
poli t ique d’admissibil i té en vigueur. 
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L’AMT, l ’Agence Métropolitaine des 
Transports, a développé des ententes 
avec la STL pour qu’elle effectue 
certains déplacements métropoli tains 
en dehors de son corridor de service 
ou vers des points de correspondance 
déterminés (I le de Montrééal  et 
couronnes Nord) .  Le ministère des 
Transports, les usagers du transport  
adapté de Laval  et l ’Agence 
Métropoli taine des Transports se 
partagent entre eux les frais de ces 
déplacements.  De plus l ’AMT soutient 
également le développement des 
réseaux de transports en commun 
régulier et leur accessibil i té 
(adaptation des métros de Laval,  
accessibi l i té de la Ligne de train 
Montréal  –Deux-Montagnes, etc.)   
 

102  

       
Travaux d’ infrastructures
Canada-Québec 2000 
(TICQ) 
 

Volet  2.7 Infrastructure de transport 
collecti f   /   Améliorer la mobil i té des 
usagers.   

Le gouvernement du Québec a soutenu l ’achat des 
véhicules à plancher bas af in de favoriser 
l ’accessibi l i té universel le des cl ientèles à mobil i té 
réduite et  handicapées. Dans le cadre du présent volet ,  

Qu’i l  soutienne le f inancement requis 
par les élus et  permette au CRE de 
développer un projet d’infrastructure 
échelonné sur quelques années pour 

I
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FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Associat ion Laval loise 
des usagers du Transport 
Adapté 
 

 
 

nous demandons aux divers intervenants de développer 
un financement adéquat qui  permettrait  l ’aménagement 
des traverses, des rues et de trottoirs rendant ainsi  
possible une uti l isation maximale de ces véhicules.  
L’ensemble de la population pourrait  ainsi profi ter des 
améliorations apportées dans le cadre du présent 
programme qui comprendrait également la mise en 
place des premières l ignes complètes de plancher bas 
en col laboration avec Vi l le de Laval et  la STL .  En 
soutenant ce projet,  le  CRE de Laval ouvre les avenues 
à un développement urbain plus favorable au transport 
durable.   Laval peut devenir  une vi l le piétonnière plus 
adapté au besoin de l ’ensemble de sa population, 
incluant les clientèles se déplaçant en fauteuil  roulant 
ou en quadriporteur.  L’ajout de trottoirs et  de traverses 
sécuritaires est nécessaire pour rendre plus att irante 
l ’ut i l isation des autobus urbains aux personnes à 
mobil ité réduite et  améliorer la quali té de vie des 
laval lois.  
Un projet  global comprenant les dif férents aspects de 
cette problématique et une col laboration de tous les 
intervenants interpel lés dans ce dossier.  
 

répondre à une planif ication stratégique 
sur l ’ensemble du réseau de transport 
collecti f  
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103  Programme d'aide
gouvernementale au 
transport  adapté aux 
personnes handicapées 
(Décret 1106-2002)  
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR  
Vil le de Laval 
 

En vertu de la loi  qui régit les sociétés 
de transport,  ces dernières doivent 
offr ir  un service transport  adapté.  Le 
programme d’aide vise à couvrir  une 
part ie des frais de transport encourus 
pour ce service.   La contribution du 
ministère est  accordée sur le principe 
d’une enveloppe de type fermé. Les 
sociétés de transport sont donc 
responsables des surplus et  des 
défici ts encourus 

Le 1e r  janvier 2002 entrait  en vigueur un nouveau cadre 
financier du transport  adapté (décret 1106-2002).  Celui-
ci  ne favorise pas le développement de services de 
transport  adapté de quali té.  En effet,  la contribution 
gouvernementale qui  s’élevait à 75% est maintenant 
réduite à environ 60%. Cette diminution a notamment 
pour effet d’engendrer une hausse des contributions 
financières de la Vil le de Laval  dans un contexte où la 
demande en déplacements est en forte croissance. En 
effet ,  la demande pour le transport  adapté est fortement 
corrélée avec le viei l l issement de la population,  un 
phénomène très prononcé à Laval .  
Le cadre f inancier ne reconnaît  pas notamment :   
-  La totali té des hausses d’achalandage et l ’évolution 

des coûts de système; 
-  Les augmentations de coût de contrats des 

transporteurs;  
-  Les hausses par décret gouvernemental des tar ifs 

de taxis. 

I l  serait  important que l ’aide 
gouvernementale soit ajustée en 
fonction des hausses d’achalandage du 
transport  adapté à Laval ,  de l ’évolution 
réelle de coûts de contrats ainsi  que 
des augmentations tari faires des taxis, 
tel les que décrétées par le 
gouvernement 
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